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Les évènements festifs du printemps et de l'été 2020 ont été chamboulés par la crise sanitaire. Grâce à son 

report d'avril à août, la manifestation "Rues des Arts" a pu malgré tout se tenir. Elle a accueilli une quarantaine 

d'artistes et artisans d'art, depuis le moulin de l'Aumonier, où Juliette Arnault nous a fait l'honneur d'exposer, 

en passant par le mail Saint-Pierre, les Petits Jardins ou la Guinguette, jusqu'à l'atelier Saint-Eloi, ou éco-musée 

de la Bourrellerie, animé par Jacky Porcher. 1500 visiteurs ont arpenté et pour beaucoup découvert la commune. 

Ils ont apprécié le savoir-faire des artisans, profité des lieux d'accueil, avec une signalétique sans faille, pendant 

que les enfants pouvaient participer à un rallye énigme. L'association Rues des Arts, organisatrice de 

l'évènement, et sa présidente Gaëlle Seillet, ont fait un travail extraordinaire. Gageons que cette énergie 

permette de développer la dynamique enclenchée d'accueil des métiers d'art à Beaulieu-lès-Loches.  

Comme tous les mois de septembre, la rentrée scolaire est un moment important pour les enfants et leurs 

familles. Cette année, elle avait un petit parfum d'inquiétude, qui s'est grandement dissipé. Les enseignants, le 

personnel de la commune et de la garderie mettent tout en œuvre pour rassurer les élèves, pour appliquer les 

gestes barrières et pour procéder au nettoyage consciencieux des lieux et du matériel. Certes, la 

communication peut être ressentie comme étrange, avec le port du masque obligatoire pour les adultes, mais 

les enfants font preuve d'une capacité d'adaptation qu'il faut souligner. Bravo à eux et à ceux qui les 

accompagnent ! 

Les travaux du parking des Viantaises et de la passerelle piétonne sur le canal débutent cette semaine. Il seront 

suivis par la réfection de la rue Bourgeoise. Ces chantiers d'importance vont engendrer des difficultés de 

circulation pendant quelques mois, mais le jeu en vaut la chandelle, avec une circulation future des piétons 

fluidifiée et sécurisée et un stationnement plus facile pour les habitants du centre ville et les clients et 

patients du centre médical. 

Sophie Métadier, maire. 

NOUVEAU À BEAULIEU 

BEAULIEU AU QUOTIDIEN 

LE MOT DU MAIRE 

LA CRÉATRICE VAGABONDE - KATIA HASCOËT DEROCHE 
 
Après avoir passé quelques années en région parisienne, je reviens 
dans ma Touraine natale où je souhaite vous faire découvrir ma 
passion pour la couture et les belles matières.  
Régulièrement, sur le marché, j'aurai le plaisir de vous proposer un stand de 
tissus pour la couture créative, le patchwork, le cartonnage, de la mercerie, ainsi 
que diverses créations. Un moment de partage et d’échanges, … 

 
Vous pouvez suivre mon actualité, les 
dates de mes présences sur le marché 
de Beaulieu en allant sur mon blog : 
http://lacreatricevagabonde.blog 
FB et Instagram: coeurdedentelle  
Mail : katia@lcvmail.fr  Tel : 0607490892 

 

CHEZ BÉA 
BAR, TABAC, JEUX, PRESSE 

du lundi au samedi de 7h à 12h30 et de 15h à 19h30, 

sauf jeudi après-midi 

 

17 rue Brûlée  37600 Beaulieu-lès-Loches 

Changement de propriétaire 
Agnès QUEYREL  

COURS DE CHANT LYRIQUE 

ET CHANSON FRANCAISE 

Cours particuliers et stages 

Tel : 02 36 33 90 47 & 06 38 55 11 13  

Mail : agnesqueyrel@yahoo.fr 

 
4 rue de Guigné 37600 Beaulieu-lès-Loches 

ERIC services 
 

Petits travaux de couverture, zinguerie 

Bricolage, jardinage, etc.. 

 

Appelez moi au 06 83 57 63 68 

On parlera de vos besoins. A bientôt. 

http://lacreatricevagabonde.blog
https://www.instagram.fr/coeurdedentelle
mailto:katia@lcvmail.fr
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Nathalie PINEAU, Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles (ATSEM), a intégré 

la mairie de Beaulieu-Lès-Loches en 1985, à l’âge de 17 ans 1/2. En avril dernier, elle a 

atteint 35 ans de carrière. Elle a travaillé avec trois maires - M. Jacky PORCHER de 1985 

à 1989, M. Pierre RENARD de 1989 à 2008, Mme Sophie METADIER depuis 2008 - et 

quatre secrétaires de mairie. (M. Jean MARECHAL, Mme Marie-Brigitte RICHER, 

M. Alexandre METIVIER et Mme Paméla MONCOURANT). 

Assistant les enseignants pour l’accueil, l'éducation et l’hygiène des enfants, elle a 

rencontré plus de 700 élèves, et ce n’est pas fini !!! Elle assure aussi la propreté des 

locaux et du matériel de la classe.  

« À l’origine, notre principale mission était l'entretien des locaux et du matériel destinés 

aux enfants. Nous n'assistions pas les enseignants dans les classes, sauf pour préparer 

et ranger les activités et nous faisions de la surveillance à la cantine. J’ai donc été 

témoin d’une belle évolution. 

Pour rien au monde, je ne changerais de métier ; très souvent on me demande si je ne 

suis pas fatiguée de travailler avec des petits, je réponds à chaque fois que j’aime mon 

métier, je n’ai pas l’intention d’en changer, j’aime travailler auprès des enfants, nos 

chères petites têtes blondes !!  ». 

CONNAISSEZ-VOUS LES AGENTS COMMUNAUX ? 

LES ATELIERS NUTRITION SANTÉ SENIORS REVIENNENT !  

Interrompus par le contexte sanitaire, les ateliers reprendront à l'automne 
à la salle des fêtes.  

Les personnes inscrites pourront retrouver leurs 
activités dès le 29 septembre pour le groupe du 
mardi ou le 2 octobre pour celui du vendredi. 

Bien manger c'est important pour garder sa 
santé mais aussi pour le plaisir et la convivialité, 
alors à bientôt ! 

Ateliers proposés avec notre partenaire l'ASEPT 
Berry Touraine (contact : 02 47 31 61 92) . 

L'activité scolaire a été très fortement perturbée depuis le 17 mars, date du 
confinement. Seuls quelques enfants de personnel prioritaire ont été accueillis 
par nos enseignantes pendant cette période avec une reprise partielle pour 
certaines classes le 12 mai, puis pour l'ensemble des élèves le 22 juin. 

Lors du dernier conseil d'école du 30 juin, nous avons appris le départ de trois 
enseignantes sur les quatre en poste pour différentes raisons : 

- A l'école maternelle, Mme Catherine Artault, qui a assuré la direction 
de cette école pendant deux ans, a fait valoir ses droits à la retraite. 
Elle est remplacée par Mme Simon, et Mme Florence Bourdin se voit 
confier la direction de cette école. 

- A l'école élémentaire, Mme Aurélie Mesnard, nommée à titre 
provisoire pour l'année écoulée, obtient un nouveau poste. Elle est 
remplacée par la titulaire du poste : Mme Sophie Veyssière. Quant à 
Mme Isabelle Ollivier, directrice de l'école, elle a obtenu une mutation 
à sa demande et est remplacée par Mme Bogé. 

Souhaitons la bienvenue à ces nouvelles enseignantes avec l'espoir que la vie 
dans nos écoles reprenne un cours normal tout en respectant les gestes 
barrières qui nous sont dictés par l'Education Nationale.   

LA VIE DE NOS ÉCOLES 

M. Sylvain MALJEAN 

a rejoint au 

printemps l'équipe 

des Services 

Techniques . 

A compter du 1er octobre, Léna GLOAGUEN remplira une mission de service 

civique à la mairie sur le thème 

« Beaulieu-lès-Loches, territoire d’énergies positives ». 

 

Elle peut être appelée à vous rencontrer. 

Merci de lui réserver le meilleur accueil. 

SUPPRESSION DE BENNES A VERRE ET PAPIER 

Les bennes à verre et à papier situées sur le parking Jean-
Mandé Sigogne vont être supprimées par la Communauté 
de Communes.  

En effet, l'accès pour les camions est difficile et ne répond 
pas aux normes de sécurité imposées (interdiction de 
reculer dans la rue du Puits Mourier, voiries étroites, 
véhicules stationnés rue du Puits Mourier, …) 

Les usagers sont invités à utiliser les bennes situées sur le 
parking de la rue des Fossés, rue Georges Patry, rue des 
Viantaises ou au mail Saint-Pierre. 
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Au Moyen Âge, à l’automne, 
lorsque la pluie et le froid 
s’installent dans notre 
commune, se tient une foire. Il 
s’agit d’un marché important 
qui peut durer plusieurs jours. 
Marchands comme acheteurs y 
viennent de loin.  

 

 

 

 

Tenir une foire dans une ville au Moyen Âge est un privilège 
octroyé ici par le Comte Foulques Nerra. La première s’est déroulée 
en 1004 ! C’est un évènement millénaire.  

Une foire qui porte bien son nom. À Beaulieu, la foire est dite 
« Souillarde ». Ce drôle de nom vient probablement de celui des 
paysans qui arrivaient avec leurs sabots crottés par la boue souvent 
présente en cette saison. Selon le temps, la foire devenait ainsi 
rapidement un lieu bourbeux, le sol humide étant retourné par les 
bœufs tirant les charrettes ou le bétail destiné à la vente.   

 

Toutefois, la souillarde 
désigne également une 
petite pièce, une arrière-
cuisine servant de débarras 
où l’on fait la vaisselle, la 
lessive. Aujourd’hui, la foire 
souillarde de Beaulieu 
accueille une brocante, ou 
l’on vend et achète de vieux 
objets … sortis de nos 
souillardes… ! 

Photos :  

En haut "La Foire de Landit" France 14ème s. BNF. 

En bas Scène de foire. BNF. 

LA FOIRE SOUILLARDE SE RENOUVELLE 

Un conte, un vrai suspense et un zeste de 
magie pour Noël   

Ce spectacle musical de la Compagnie Douce Rengaine permet 
aux enfants de découvrir de façon ludique plusieurs 
instruments de musique et percussions. 

Cerise et Clémentine, deux copines, s’amusent dans un 
grenier. L’une trouve une belle photo de trompette et décide 
alors qu’elle en jouerait… 

Samedi 5 décembre 2020 à 16 h  

Sous le chapiteau de la Guinguette Les Javanaises, aux 
Viantaises.  

Gratuit. Réservations obligatoire  au 02 47 91 94 94  

ou mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

Le nombre de réservations et les conditions d’accueil seront 
adaptés en fonction de la crise sanitaire. 

SPECTACLE DE NOEL 
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VOS QUESTIONS SUR BEAULIEU 

Le 8 novembre 2020, à Beaulieu-lès-Loches,  

se déroulera la 1016ème foire Souillarde ! 

QUELLE EST LA 

DIFFÉRENCE 

ENTRE LA POLICE 

MUNICIPALE ET 

LA GENDARMERIE 

NATIONALE ?  
(Fabrice) 

QU’EST CE QUE  LA "TROMPE DE MONTPELLIER" DE BEAULIEU (ELÉONORE, 12 ANS) 

Depuis la place maréchal Leclerc, si tu observes bien le bâtiment qui fait face à la mairie (la maison du Prieur), tu 

remarques dans un angle une sorte de voûte en forme de coquillage. En architecture, cela s’appelle une trompe de 

Montpellier, tout simplement car cette forme architecturale fut inventée à Montpellier.  

La belle trompe de Beaulieu-lès-Loches dite en tour ronde date du début du XVIIIe siècle. Elle soutenait une chaire 

extérieure (sorte de tribune) pour le prieur de l’abbaye de Beaulieu. Il passait par l’intérieur de ses locaux pour 

accéder à la partie supérieure de l’édifice.  Depuis sa chaire, située en dehors des murs de l’abbaye, il pouvait 

s’adresser aux Bellilociens. 

 

L’ensemble du logis qui appartenait 

aux Bénédictins fut vendu comme 

bien national à la Révolution puis 

racheté par une famille de tanneurs.  

Un indice sur la carte postale ci-

contre te permet de prouver cette 

affirmation. Lequel ?  

Vous pouvez nous envoyer vos questions à : vosquestions@beaulieulesloches.eu.                                     Merci à nos contributeurs. 

Solution : On distingue les rangées de mottes de tannée séchant en 
façade de la tannerie Fiancette. 

Bien que ses pouvoirs 
soient étendus, le 

policier municipal ne 
possède pas toutes les 

prérogatives du 
gendarme ou du 
policier national. 

Il n’est pas toujours facile de faire le distinguo entre police 
municipale, gendarmerie ou police nationale... 
 
 
Voilà les  principales différences : 
 

L’employeur / le secteur d’intervention :  

Le policier municipal est un agent de la fonction publique territoriale, employé par la mairie d’une commune.  

Le policier national est un fonctionnaire de l’état, civil, employé par le ministère de l’intérieur.  

Le gendarme est un militaire, qui vit en caserne, rattaché au ministère de l’intérieur.  

La police nationale et la gendarmerie ont chacune leur compétence territoriale : les grandes agglomérations 
relèvent de la police nationale, les zones plus rurales relèvent de la gendarmerie, comme à Loches. 
 

Les Missions  
 
Tous sont chargés du maintien de l'ordre et de la sécurité des personnes et des biens.  
 
Les agents de police municipale sont chargés de la sécurité des personnes et des biens, de la surveillance du 
domaine public et des manifestations sportives, culturelles, de la police de la circulation et du stationnement, tout 
cela en collaboration avec la gendarmerie nationale. 
 
 
 
 
 
 

Plus de détail : sur le plan des infractions, la PM peut constater et réprimer les infractions contraventionnelles, constater et 
interpeller les auteurs d’infractions délictuelles ou criminelles en vue de leur mise à disposition d’un OPJ. Le policier 
municipal n’a pas de pouvoir d’enquête en matière pénale, et ne peut pas recevoir de plainte. 

 
En résumé : pour les incivilités quotidiennes, les administrés peuvent contacter la PM, comme pour les dépôts de mains courantes.  Pour les dépôts de 
plainte, il faut s’adresser à la gendarmerie.  

La Police municipale , ou plutôt 
"pluri-communale" (PM) a été 

créée par convention entre 
Loches, Perrusson et Beaulieu-lès
-Loches. Elle comprend 4 agents 

qui ne peuvent intervenir que sur 
ces 3 communes. 

GENDARMERIE    Tel : 117           (24h/24  & 7j/7) 

 
POLICE PLURI-COMMUNALE  Tel : 02 47 91 13 00 

(du lundi au vendredi de 8h à 20 h et samedi matin). 



Le 19 juin 2020, le Conseil Municipal : 

- Annule la précédente élection des adjoints (car l'ordre des adjoints doit  alterner hommes et femmes), et élit comme adjoints M. Philippe MÉREAU, 
Mme Gaëlle JAN, M. Jean-Claude DUPAS et Mme Madeleine LAROCHE. 

- Décide que les frais kilométriques, de transport en commun, de repas et d’hébergement engagés par les conseillers municipaux par leur fonction 
élective ou pour leur besoin de formation peuvent être remboursés, pour le Maire: pour les déplacements hors de la région Centre Val de Loire, 
pour les Adjoints : pour les déplacements hors du département d’Indre-et- Loire, pour les autres conseillers municipaux : pour les déplacements à 
plus de 20 km de Beaulieu-lès-Loches . 

- Accepte la redevance due par les opérateurs de télécommunication pour l'année 2020, soit 1 559,51 €. 

- Modifie le tableau du personnel fonctionnaire (4 adjoints administratifs, 1 ATSEM, 1 agent de maîtrise et 5 agents techniques). 

- Désigne les représentants de la commune comme suit :  

• SITS (SYNDICAT INTERCOMMUNAL DE TRANSPORT SCOLAIRE DU LOCHOIS) 2 titulaires : M. Philippe Méreau, Mme Léna Dessein & 2 
suppléants : Mme Sophie Métadier, Mme Gaëlle Jan 

• CAVITES 37 (SYNDICAT INTERCOMMUNAL  POUR LA SURVEILLANCE DES CAVITÉS  SOUTERRAINES ET DES MASSES ROCHEUSES 
INSTABLES D’INDRE ET LOIRE) 1 titulaire : Mme Claire Couant & 1 suppléant : M. Patrick Le Garrec 

• SIEIL (SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ÉNERGIE D’INDRE ET LOIRE) 1 titulaire : M. Jean-Claude Dupas & 1 suppléant : M. Patrick Le 
Garrec 

• CNAS (COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE) 1 titulaire : Mme Madeleine Laroche & 1 suppléant : Mme Gaëlle Jan 

• Association ALLIANCE DES BEAULIEU DE FRANCE : 1 délégué : Mme Sophie Métadier & 1 suppléant : Mme Fanny Dufour-Grenouillet 

• Association SITES ET CITÉS REMARQUABLES DE FRANCE 1 titulaire : Mme Sophie Métadier & 1 suppléant : M. Julien Devanne 

• Association du COMICE AGRICOLE 1 titulaire : M. Philippe Méreau & 1 suppléant : M. Jérôme Tarnier 

• Association COMITE DE JUMELAGE LOCHES-WERMELSKIRCHEN : 1 délégué : Mme Gaëlle Jan & 1 suppléant Mme Fanny Dufour-
Grenouillet 

• Association NACEL (NOUVELLES ASPIRATIONS CULTURELLES EN LOCHOIS)  1 titulaire : Mme Léna Dessein & 1 suppléant : M. Nicolas 
Genvrin 

• Association PETITES CITÉS DE CARACTERE FRANCE® : 1 délégué : Mme Sophie Métadier & 1 suppléant : M. Julien Devanne 

• Association PETITES CITÉS DE CARACTERE® CENTRE VAL DE LOIRE:  1 délégué : Mme Sophie Métadier & 1 suppléant  : M. Julien 
Devanne. 

- Autorise Mme le Maire à demander le renouvellement de l’agrément pour l'accueil d'un ou deux jeunes en service civique, auprès de la Direction 
Départementale de la Cohésion sociale (DDCS), pour des missions de type Solidarité, Éducation, Culture et Loisirs, Sport, Environnement, Mémoire 
et Citoyenneté. 

- Décide de rembourser les sommes versées pour la location de salles communales, suite à l’annulation des locations pour cause de coronavirus, 
pour un montant total de 305 €. 

- Accepte la création d’une servitude de passage et d’ancrage d’une passerelle sur la parcelle cadastrée section AC n° 482 constituant l’assiette de la 
copropriété appartenant  à la SCI PHARMA, afin de créer un passage piétons entre le parking de la pharmacie et le futur parking des Viantaises. ; dit 
que la servitude sera consentie à titre gratuit, la commune prenant en charge le coût de la publication de la servitude ; précise que la commune ou 
tout délégataire devra assurer l’entretien de l’assiette de la servitude et de la passerelle. 

- Décide d’adhérer au groupement de commandes proposé par la CCLST pour l’acquisition de réserves d’eau incendie souples et les travaux afférents 
de terrassement et d’aménagement extérieur (clôture et portillon). 

- Désigne comme membres de la Commission Consultative d’Action Sociale (CCAS)  Mme METADIER, Mme JAN, Mme GRATADE, Mme COUANT,   
Mme Isabelle DUPAS (ASSAD-HAD), Mme Annie DELTOUR (Croix Rouge), Mme Joëlle MOREAU (ADAPEI 37), M. Philippe MÉREAU (UDAF 37). 

- Approuve le versement d’une subvention de 1 800 € à l’Union des Commerçants de Loches pour mettre en œuvre une opération territoriale de 
soutien aux commerces (y compris les commerces de Beaulieu-lès-Loches). 

Le 10 juillet 2020, le Conseil Municipal : 

- Fixe le tarif des repas de cantine 2020-2021 à 3,65 € pour les repas occasionnels et à 48,50 € pour le forfait mensuel ; accepte les conditions de 
remboursement du forfait en cas d’absence de trois jours et plus ( 3,44 € / repas ) et fixe le tarif pour l’accueil à la cantine des enfants bénéficiant 
d’un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) à 1€ ou forfait mensuel de 14 € si le prestataire ne peut pas fournir le repas. 

- Retient l’entreprise MALET Couverture pour les  travaux de désamiantage de la toiture des Services Techniques pour un montant de 18 967,45 € 
TTC et l’entreprise DESPERCHES pour les travaux de charpente et couverture métallique pour un montant de 47 858,96€ TTC. 

- Attribue le marché des travaux du parking des Viantaises et de la passerelle aux entreprises VERNAT TP pour les VRD, l'éclairage et la maçonnerie 
( 110 182,57€ TTC), SAS CM PIOT et VERNAT Bâtiment pour la passerelle (61 157,12€ TTC) & ID VERDE pour les espaces verts (17 253,60€ TTC). 

- Accepte la mise en créance éteinte, pour la cantine, d’un montant de 182 €, à la suite d'une procédure de surendettement. 

- Décide d’annuler les loyers des biens immobiliers professionnels appartenant à la commune et la redevance d’occupation du Domaine public-
terrasse  pour la période de mars à mai 2020 (trois mois) (annule et remplace la délibération prise en mai 2020). 

- Décide d’acquérir une partie du terrain appartenant à la Communauté de Communes Loches Sud Touraine aux Viantaises pour y réaliser le parking 
suscité, pour une superficie d'environ 6800 m², et propose à la CCLST un prix moyen de 5 € le m².  

- Décide d’accorder aux conseillers délégués l’indemnité maximale soit 6% de l’indice brut terminal de la fonction publique à compter du jour de leur 
nomination comme conseiller délégué. 

- Autorise les Sisters’ Food, locataires du 2 place du Maréchal pour une activité de vente au comptoir et de vente à emporter, à occuper le domaine 
public au droit de l'immeuble, afin d’y établir une terrasse. 
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CONSEIL MUNICIPAL (résumé des décisions) 

Les dates des conseils municipaux sont affichées en mairie,  

annoncées dans la presse écrite et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 

Le Conseil Municipal se réunit dans la salle du conseil (entrée par le 10 place du Maréchal Leclerc) ou dans la salle des fêtes pour des 

raisons sanitaires. L'accès est libre et ouvert à tous.  

Les délibérations dans leur intégralité sont consultables en mairie et sur le site internet www.beaulieulesloches.eu 



Des travaux vont débuter en septembre aux Viantaises pour créer un parking paysagé. 
Afin de le relier à la rue Bourgeoise et à la pharmacie, une passerelle piétonne sera 
installée sur le canal. 

- A la suite, la rue Bourgeoise va être refaite. 

- Entre octobre et décembre 2020, la Communauté de Communes Loches Sud 
Touraine a programmé la reprise des réseaux souterrains d'eau potable et 
d'assainissement des eaux usées. 

- Début 2021 la commune réalisera la sécurisation et l'élargissement des 
trottoirs, et la réfection de la chaussée. 

Pour vous informer, trois réunions d'information sont programmées le mardi 15 
septembre, à 14h30, 16h30 et 18h30.  Le contenu de ces trois réunions sera identique 
et la fréquentation limitée à 30 personnes par réunion (COVID 19 oblige). 

Nous vous invitons à vous inscrire en mairie au préalable. 
Tel : 02 47 91 94 94 ou mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr. 

TRAVAUX DE LA RUE BOURGEOISE ET DES VIANTAISES   

Mairie & Agence Postale Communale (APC)  
6 place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque.  
Tel : 02 47 91 94 94 
Lundi  9h / 12h 30 14h / 16h 
Mardi  9h / 12h 30    
Mercredi  9h / 12h 30 14h / 16h  
Jeudi  9h / 12h 30  
Vendredi  9h / 12h 30 14h / 17h30 
Samedi 9 h / 12h    
 
 

Permanences des élus  

Sophie MÉTADIER, Maire. Patrimoine, urbanisme, PLU, AVAP, associations : 
sur rendez-vous 

Philippe MÉREAU, 1er adjoint. Affaires scolaires, jeunesse, cimetière, 
cérémonies patriotiques : le vendredi de 9h à 11h et sur rendez-vous 

Gaëlle JAN, 2ème adjointe. Action sociale, personnes âgées, logement social, 
santé : le jeudi de 16h45 à 18h15 et sur rendez-vous 

Jean-Claude DUPAS, 3ème  adjoint. Bâtiments et espaces publics: le mardi de 
8h30 à 10h  et sur rendez-vous 

Madeleine LAROCHE , 4ème adjointe.  Finances, personnel communal : le lundi 
de 18h30 à 20h sur rendez-vous 

Léna DESSEIN, conseillère déléguée. Culture et associations culturelles: sur 
rendez-vous 

HORAIRES DE LA MAIRIE 

L'application PanneauPocket est un service gratuit qui vous est offert par la 
Mairie. Ce système simple et efficace nous permet de vous informer des alertes 
et des informations de la commune sur votre téléphone mobile.   

Numéros utiles, évènements, manifestations, alertes coupure réseau ou 
travaux sur la voirie … que vous soyez chez vous ou en déplacement, au travail 
ou en congés, vous serez informés en temps réel. 

Accessible à tous gratuitement, l’application ne nécessite ni création de 
compte ni donnée personnelle. Quelques secondes suffisent pour installer 
PanneauPocket et mettre en favoris une ou plusieurs communes.  Désormais, 
informations et alertes sont à portée de mains. 

Nous vous invitons à installer Panneau Pocket 
sur votre téléphone mobile ou votre tablette, 
pour que nous puissions vous informer 
rapidement et efficacement. 

 

Les informations diffusées sur PanneauPocket sont communiquées également sur le site 

internet de la mairie et sur le panneau d’affichage situé à gauche de la porte de la mairie 

(avec parfois un décalage d’un ou deux jours). 

PANNEAU POCKET 

A 16 ANS, LE RECENSEMENT 

Tous les jeunes Français, garçons et filles, 
doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicile, ou au consulat, s'ils résident à 
l'étranger. 

Cette obligation légale est à effectuer dans les 
3 mois qui suivent leur 16ème anniversaire. 

La mairie leur remettra alors une attestation de 
recensement, permettant notamment de 
s'inscrire aux examens et concours de l'État 
(permis de conduire, baccalauréat, ...).  

7 
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BEAULIEU EN IMAGES 

Deux des œuvres de l'expo BEAUX LIEUX. 
À gauche, celle de Pascale PLANCHE "Débordement ". A droite, "Canard de bain" de WAJ, construit dans le pôle écoconstruction, avant son installation dans les 

prairies du Roy, grâce à l'entreprise COVED (de gauche à droite : Floriane Lyonette, Ludivine Boissoneau, Phlippe Mahuteau, WAJ et Christophe Biais). 

Fleurissement et espaces verts bellilociens. Merci à tous ceux qui participent à la qualité paysagère de Beaulieu-lès-Loches. 

Deux carrés d'art sur le thème "cube et cubisme". 
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BEAULIEU EN IMAGES 

Un public attentif, grands et petits pour les lectures de Danielle Auclert, les samedis cet été. 

Les visites de Marie-Claire Bouin ont permis à de nombreuses personnes  
de découvrir l’histoire de Beaulieu-lès-Loches ainsi que ses mystères... 

Septembre 2020 : réfection de la toiture de la halle des Viantaises 

22 & 23 AOUT - RUES DES ARTS 

Un moment exceptionnel pour 
découvrir 40 artisans d'art. 
Un immense bravo et un énorme 
merci à l'association Rues des Arts, 
organisatrice de l'évènement. 
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LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LOCHES SUD TOURAINE 

LE PRÉSIDENT  
Elu parmi les conseillers communautaires le 9 juillet 2020, Gérard 
Hénault est le Président de Loches Sud Touraine. 

Le Président représente le pouvoir exécutif de la Communauté de 
Communes. Il pilote la structure et met en œuvre les décisions avec 
l’aide des services. Il fixe l’ordre du jour et préside les séances du 
conseil communautaire 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
Le conseil communautaire gère, par ses délibérations, les affaires 
relevant des domaines d’action de la Communauté de Communes. Son 
rôle est similaire à celui du conseil municipal, mais à  l’échelle de 
l’intercommunalité. Il vote le budget et oriente l’action de la 
Communauté de Communes. Il se réunit régulièrement en séances 
ouvertes au public.  
 
A noter : Beaulieu-lès-Loches compte trois élus communautaires : 
Sophie Métadier, Philippe Méreau et Madeleine Laroche. 

LE BUREAU 
Le Bureau est une instance exécutive. Il prend des décisions de 
fonctionnement courant sur les projets que la Communauté de 
Communes Loches Sud Touraine souhaite engager ou financer. Il 
se réunit tous les quinze jours en moyenne.  Il comprend le 
président, les vice-présidents et les conseillers délégués. 
 
Le conseil communautaire réuni le 9 juillet 2020 a procédé à 
l'élection du Président et des Vice-présidents comme suit : 

Président : GÉRARD HÉNAULT (maire de Ferrière-Larçon) 
Vice présidents :  
- Marc ANGENAULT (Loches), développement économique, 

attractivité territoriale et contractualisation 
- Michel GUIGNAUDEAU (Ligueil), affaires juridiques, 

commande publique et sports 
- Bruno MÉREAU (Descartes), bâtiments, voirie et zones 

d'activités 
- Maryse GARNIER (Villeloin-Coulangé), gens du voyage 
- Eric DENIAU (Le-Louroux), finances 
- Sophie MÉTADIER (Beaulieu-lès-Loches) aménagement, 

urbanisme et espaces naturels sensibles 
- Nisl JENSCH (Loché-sur-Indrois), mutualisation et 

proximité 
- Anne PINSON (Loches), petite enfance, enfance, jeunesse 
- Jacky PÉRIVIER (Yzeures-sur-Creuse), tourisme et culture 
- Christine BEFFARA (1ere adjointe - Reignac) politiques 

sociales, MSAP, CIAS et santé 
- Jean-Marie VANNIER (Vou), déchets ménagers 
- Martine TARTARIN (La-Chapelle-Blanche-Saint-Martin) 

énergie, climat et fibre optique 
- Francis BAISSON (Saint-Flovier) eau et assainissement 
- Jean-Louis ROBIN (Tauxigny-Saint-Bauld) agriculture, 

milieux aquatiques et prévention des inondations 
Conseillers délégués 
- Gilbert SABARD (Ferrière-sur-Beaulieu), assainissement 
- Henri ALFANDARI (Genillé), mobilités 
- Etienne ARNOULD (Chemillé-sur-Indrois), plans d'eau 

COMMENT SONT ÉLUS LES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES ? 
Pour siéger au Conseil communautaire, il faut être conseiller municipal 
ou maire d’une commune membre de la CC Loches Sud Touraine. 

Dans les communes de plus de 1000 habitants : les conseillers 
communautaires sont élus lors des élections municipales, en même 
temps que les conseillers municipaux. Dans les communes de moins de 
1000 habitants : le représentant de la commune au Conseil 
communautaire est le maire. 

Chacune des 67 communes dispose au minimum d’un siège au conseil 
communautaire et aucune commune n’a plus de la moitié des sièges. 

Le nombre de conseillers communautaires par commune est calculé 
selon le nombre d’habitants. 

Le nouveau conseil communautaire a été élu pour Loches Sud Touraine 
lors des élections municipales de 2020. 

DOMAINES DE COMPETENCE : 
- Aménagement de l’espace 
- Développement économique 
- Aménagement et entretien et gestion des aires 

d’accueil des gens du voyage 
- Collecte et traitement des déchets ménagers 
- Politique du logement et cadre de vie 
- Protection et mise en valeur de l’environnement 
- Assainissement 
- Création et aménagement de la voirie d’intérêt 

communautaire 
- Création et gestion de Maisons de Services au 

Public  
- Action sociale d’intérêt communautaire 
- Eau 
- Petite enfance 
- Enfance / jeunesse 
- Sport 
- Culture 
- Production d’énergie 
- Gendarmeries 
- Participation au contingent incendie 
- Transport 
- Elaboration et négociation des contrats de Pays / 

Projet de territoire et politique contractuelle 
- Collège  
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UN NOUVEAU PÔLE SOCIAL À LOCHES 

Depuis le 15 juin, un nouveau pôle social s'est ouvert à Loches. 
Il se situe entre l'avenue du Général de Gaulle et la rue de la 
Gaieté, il est accessible à partir des deux rues.  
 
Il regroupe les services départementaux et locaux, jusqu'à 
présents dispersés sur la commune, simplifiant  ainsi les 
démarches des administrés. 
 
On y trouve entre autres : 

 la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) 

 Le Centre Intercommunal d'Action Sociale (CIAS) de la 
Communauté de Communes Loches Sud Touraine 

 la Maison de Service au Public (MSAP) 

 les principaux services et associations d'aide à la 
personne (CARSAT, MSA, CPAM, ASSAD-HAD, Secours 
Catholique...) 

 des logements pour les jeunes. 
 
Pour toutes vos démarches, une seule adresse :   
Pôle Social de Loches, 24 bis avenue du Général de Gaulle à 
Loches, du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 13h30 à 17h. 

Vous êtes nombreux à utiliser des lingettes désinfectantes. Mais saviez-vous qu’elles sont un 
cauchemar pour nos canalisations ? Un trop grand nombre d’entre elles sont jetées dans les 
toilettes ; elles bouchent les tuyaux de nos installations intérieures (évacuation des toilettes) ou 
celles des réseaux d’assainissement. D’où un surcroît d'interventions "évitables".  
Les lingettes ne doivent en aucun cas être jetées dans les toilettes. Elles doivent être déposées 
dans la poubelle noire.  
 
Les rouleaux de papier toilette présentés comme étant biodégradables et pouvant être jetés 
sans crainte dans les toilettes sont aussi problématiques. Certes, ils se désagrègent rapidement 
dans l’eau mais ils ne disparaissent jamais tout-à-fait et provoquent des dépôts qui encrassent 
les canalisations et les stations d'épuration. 
Qu’ils soient biodégradables ou non, il est préférable de jeter les rouleaux de papier toilette 
dans la poubelle jaune dédiée aux emballages.  
 

La lingette est un vrai problème pour les professionnels des 
réseaux d’assainissement des eaux. 

Bien que vendues comme biodégradables, ces petites pièces 
de textiles nettoyants sont en fait un fléau, 

dont le coût in fine peut se reporter sur la fiscalité locale.  
 
Plus d’informations sur https://www.cieau.com/connaitre-leau/la-pollution-de-leau/dechets-

ne-pas-jeter-toilettes/  

STOP AUX LINGETTES DESINFECTANTES ET ROULEAUX DÉGRADABLES JETÉS DANS LES TOILETTES ! 

Objectif zéro déchets : 

Utilisez plutôt une éponge 

ou un chiffon ! 
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VOS ASSOCIATIONS VOUS INFORMENT 

DIMANCHE 13 DÉCEMBRE 2020 À 16 H  
 

Le théâtre de la Fronde présentera « L’oiseau qui pète » 
Avec Jean-Marie Sirgue, comédien et Lucile Louis, 
violoncelliste 
D'après les nouvelles de Jean-Marie Sirgue 

 
En cinq nouvelles vives, malicieuses et tendres choisies par le 
comédien auteur parmi les dix de son recueil, Jean-Marie Sirgue 
narre les écorchures de quelques personnages trop naïfs, 
sensibles ou ... cyniques. Une balade tissée de souvenirs et 
d’imaginaire qui s’inscrit dans l’écrin musical proposé et 
interprété par Lucile Louis à partir des compositions de Philip 
Glass, Franz Schubert, Edward Elgar, Geoges Bizet, Lili Boniche... 
 
Une balade pour adultes et adolescents. 
 
Ce spectacle théâtral et musical est proposé par l’association NACEL 
Nouvelles Aspirations Culturelles en Lochois. 
 
Salle des fêtes, 1 rue des Morins Beaulieu-lès-Loches.  
Infos/Réservations : 02 47 92 22 26 ou nacelculture@gmail.com  

NACEL Nouvelles Aspirations Culturelles en Lochois 

SONATES D'AUTOMNE 

"Portée vous bien !" 
 
SAMEDI 3 OCTOBRE - Église Saint-Laurent - 17h 
 
Loco Cello 
 
Quatre artistes exceptionnels pour une nouvelle définition 
du quatuor à cordes qui abat les frontières entre Jazz, 
Jazz manouche, musique classique et musiques du 
monde. L'alliance du lyrisme et du swing.  
 
Samuel Strouk et Adrien Moignard, guitares. 
Jérémie Arranger, contrebasse. François Salque, 
violoncelle. 
 
SAMEDI 3 OCTOBRE - Église Saint-Laurent - 20h30 
 
Truite en eau vive 
 
W.A. Mozart "Trio des Quilles" 
J. Brahms Sonate pour clarilette et piano opus 120-1 
F. Schubert "La Truite 
 
Emmanuel Strosser, piano. 
Pierre Fouchenneret, violon. François Salque, violoncelle. 
Paul Zientara, alto. Lauréat 2019 de la Fondation Safran 
pour la musique. 
Joe Christophe, clarinette. Lauréat 2018 de la Fondation 
Safran pour la musique. 
Marie van Wynsberge, contrebasse. 

 
VENDREDI 9 & SAMEDI 10 OCTOBRE - LOCHES 
 
Programme complet en mairie et sur le site internet 
www.sonatesdautomne.fr 

mailto:nacelculture@gmail.comdouble.coeur18@orange.fr


RUES DES ARTS 
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Les ateliers AIMAA 

Ateliers d'Initiation aux Métiers d'Arts et Artistiques 

L’association Rues des Arts vous propose de partir à la découverte de savoir-faire mis à portée de 
tous et animés par des professionnels des métiers d'art et artistiques. Ces ateliers et stages sont 
ouverts à tous. Que vous soyez débutant souhaitant découvrir une technique ou encore un 
professionnel à la recherche d'un perfectionnement, les artistes et artisans d’AIMAA vous 
proposent un aperçu de leur discipline dans un cadre idéal et par petit groupe de travail.  

Nous vous accueillons dans nos locaux à Beaulieu-lès-Loches afin de vous offrir toute l’année des 
ateliers pour adultes et enfants. Céramique, sculpture, dorure, reliure, illustration, tapisserie, 
bijoux… Technique moderne ou traditionnelle. 

Retrouvez toutes nos propositions et les détails sur le site internet www.ruesdesarts.com ou 
passez nous voir dans notre salle des Templiers. 
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CRESCENDO 

CRESCENDO organise tous les deuxièmes mardis à la 
salle des Templiers de Beaulieu-lès-Loches une scène 
ouverte.  
 
Les prochaines se tiendront : 

 Mardi 13 octobre 

 Mardi 10 novembre 

 Mardi 8 décembre 2020 
 

Si vous souhaitez être informés des scènes ouvertes et des actus de 
l'association laissez nous votre mail à crescendo37600@gmail.com ou 
allez sur le Facebook de Crescendo .    
 
A bientôt !  l'équipe Crescendo 

FAMILLES RURALES 

 En raison de la crise sanitaire, les activités Familles Rurales ont été suspendues depuis le 17 mars et en particulier 
pour notre école de danse qui n'a pas pu  produire son gala de fin d'année. Il en est de même pour notre assemblée générale qui n'a 
pu être tenue. 
 
 FAMILLES RURALES vous propose donc la reprise de ses activités en septembre dans le respect des normes 
sanitaires en vigueur. 
                

 L'école de danse reprendra après les inscriptions des mercredi 9 septembre de 15h30 à 18h30 et vendredi 11 de 
18h30 à 20h00 en présence des professeurs, pour les enfants (à partir de 6 ans pour le classique et de 11 ans pour le modern'jazz). 

 La Gym volontaire pour adulte, pour vous aider à bien vieillir, garder la forme, l'équilibre et préserver votre 
mémoire le lundi de 15h30 à 16h30 dans les locaux de la salle de danse, Impasse des P'tits Rats. Reprise des cours le 07 septembre 
avec cours d'essai pour les nouveaux inscrits. 

 L'Activité Yoga pour enfants et adultes. Un excellent moyen pour travailler l'équilibre physique et spirituel. Une 
pratique régulière améliore votre santé jour après jour. Il suffit de l'essayer pour l'adopter. Cours le jeudi de 18h00 à 19h30 et 
vendredi de 16h30 à 18h00 dans les locaux de la salle de danse avec professeur diplômé que vous pouvez contacter au 0685110014. 

 Les Ateliers cuisine avec l'animatrice Christelle Royauté qui vous proposera des cours sur différents thèmes selon 
les saisons. 
               

Pour l'ensemble de ces activités, vous pouvez également vous renseigner au 06 73 34 85 33 ou au 06 38 21 12 69 

mailto:crescendo37600@gmail.com


ATMOS-FER, Serrurerie, Ferronnerie 
Portails, Gardes corps, Déco, etc. 
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Conditions et tarifs des annonces :  

Tel : 02 47 91 94 94 

Mail : mairie.beaulieu37@wanadoo.fr 

MARCHÉ du DIMANCHE MATIN  

Mail Saint-Pierre 

 Charcuterie, fromages  Fruits et légumes 

 Le "Jardin de Cabalys"  Boulangerie – pâtisserie 

Tissus, mercerie "Cœur de dentelle"   Vins locaux (un dimanche sur deux) 

Place de la Mairie 

Café-restaurant de l'Estaminet 

L'ECHO BELLILOCIEN Directeur de publication : Sophie Métadier. Mairie, 6 place du Maréchal Leclerc 37600 Beaulieu-Lès-Loches 
Impression : La Renaissance Lochoise. Tirage : 1050 exemplaires   

Site internet de la mairie : www.beaulieulesloches.eu - Application PanneauPocket - Page Facebook de la mairie : Culture Beaulieu Lès Loches  

Sites internet de la Communauté de Communes Loches Sud Touraine : www.lochessudtouraine.com & www.sudtouraineactive.com 
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AGENDA  
 

Exposition BEAUX LIEUX, 24/24 7/7 gratuit, accès libre  

 

SEPTEMBRE 

13 TROGLO BALADE. Renseignements au 06.72.30.57.53 

15 REUNIONS D'INFORMATION sur les travaux des Viantaises 

et de la rue Bourgeoise, salle des fêtes,  14h30, 16h30 & 

18h30 (Cf.p7) 

19 & 20  JOURNEES EUROPEENNES DU PATRIMOINE  

21 CONSEIL MUNICIPAL, Salle des fêtes, 19h30 

26 CLOTURE de la saison d'été de la Guinguette les Javanaises 

20h30 Concert MATHIS POULAIN (variétés françaises) 

22h Feu d'artifice 

22h15 Concert SIRTY CHARLIE (rock cuivré) 

  

OCTOBRE 

3   SONATES D’AUTOMNE, église Saint-Laurent (Cf.p.12) 

13 SCENE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

29 PAGE A PAGE, Ateliers enfant à la bibliothèque, 15h 

17 octobre au 1er novembre et tous les WE jusqu'au 31 décembre: 

Guinguette sous chapiteau.  

Parc de gonflables (selon météo) 

 

NOVEMBRE 

8 1016ème FOIRE SOUILLARDE, Place de la Mairie, de 8h à 16h, 

(Cf.p.4) 

10             SCENE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

11 Commémoration de l'Armistice de 1918  
19 Beaujolais Nouveau à la Guinguette les Javanaises 

 

DECEMBRE 

5 Spectacle DE NOEL «  Cerise et Clémentine », Sous le 

chapiteau de la Guinguette, 16h (Cf. p.4) 

8 SCENE OUVERTE, Crescendo, Templiers 1er étage, 21h 

13 « L’OISEAU QUI PETE », Spectacle NACEL, Salle des fêtes, 

16h (Cf.p.12) 

21 PAGE A PAGE, Atelier enfants à la bibliothèque, 15h 

LE GOUTER DES ANCIENS 

Habituellement organisé le dernier dimanche de 
novembre, le traditionnel goûter de Noël des Anciens 
ne pourra pas avoir lieu cette année. La circulation du 
Covid 19 et les normes en vigueur ne nous permettent 
pas de maintenir cet évènement. 

La commune tient cependant à marquer ce moment de 
Noël en offrant un petit cadeau à toutes les personnes 
de plus de 70 ans le souhaitant et résidant sur la 
commune.  

Pour nous permettre de le préparer, merci de découper 
et retourner le coupon ci-dessous à la mairie avant le 
31 octobre. 

 

 

 

M./Mme/M.&Mme  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
tel :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
souhaite(nt) recevoir le cadeau de Noël de la mairie et viendra(ont) le retirer à 
l'accueil entre le 1er et le 31 décembre 2020. 


